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DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHÔNE 

SERVICE DEPARTEMENTAL A LA JEUNESSE, 

A L’ENGAGEMENT ET AUX SPORTS 
  

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

n° DSDEN69_SDJES_2023_11_22_01 du 22 novembre 2023 

 

Portant homologation d’une enceinte sportive ouverte au public 

 « LDLC ARENA » à Décines-Charpieu 

 

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 

Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code du sport et notamment les articles L 312-5 et suivants relatifs à la procédure d’homologation des 

enceintes sportives ouvertes au public, R 312-8 et suivants, A 312-2 et suivants ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité 

et d’accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la commission 

consultative départementale de sécurité et d’accessibilité.  

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2020-09-30-004 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la sous-

commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2021-09-28-00003 du 28 septembre 2021, portant modification de l’arrêté 

préfectoral n°69-2020-09-30-004, portant renouvellement de la sous-commission départementale pour 

l’homologation des enceintes sportives ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de 

la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BUCCIO ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de 

la préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du 

Rhône - Mme TRIGNAT ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à Mme BOSSART-TRIGNAT, préfète 

déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la 

zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu la demande d’homologation relative à l’enceinte sportive « OL Vallée ARENA » dénommée depuis « LDLC 

ARENA », située au 5 avenue Simone Veil à Décines-Charpieu, en date du 3 novembre 2021, présentée par le 

président de la société OL Groupe ; 

Vu l’avis favorable de la commission nationale de sécurité des enceintes sportives réunie le 2 février 2022 ; 

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 

panique dans les ERP et IGH, réunie le 22 novembre 2023 ; 

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ouvertes 

au public, réunie le 22 novembre 2023 ; 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2023-11-22-00003 - Arrêté préfectoral

n°DSDEN69_SDJES_2023_11_22_01 du 22 novembre 2023 Portant homologation d�une enceinte sportive ouverte au public « LDLC

ARENA » à Décines-Charpieu

4



 

 

2 

 

Sur proposition de la l’Inspecteur d’Académie – Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, 

 

 

ARRÊTE : 

 
 

ARTICLE 1 : L’enceinte sportive dénommée « LDLC ARENA», située au 5 avenue Simone Veil à Décines-

Charpieu 69150, classée de type L, N, T, X et Y de 1ère catégorie et détaillée comme suit : 
 

- une grande salle multifonctionnelle avec des tribunes sur 3 niveaux, 

- une salle annexe pouvant être indépendante ou non de la salle principale, 

- une esplanade extérieure située dans l’enceinte et une esplanade extérieure, 

- une aire de livraison et un parking de 86 places et 20 places PMR pour les VIP et 47 places et 1 place 

PMR pour le personnel. 

 

Grande salle : 

Niveau 0 :  

- une entrée grand public et un hall principal avec accès à la salle et aux niveaux supérieurs, 

- une aire de pratique sportive de 2700 m²,  

- un vestiaire principal avec locaux annexes (sanitaires, salle de musculation, laverie, salle de soin…), et trois 

vestiaires sportifs avec sanitaires, 

- 5 vestiaires indépendants avec sanitaires pour les officiels. 

- 2 loges artistes, 

- un local anti-dopage, une infirmerie et un centre médical, 

- le PC Sécurité et un local dédié à la police municipale attenant, 

- des blocs de sanitaires grand public, 

- une buvette centrale, 

- une cuisine centrale, 

- une entrée média et une entrée sportifs spécifiques, 

- un salon VIP avec une entrée spécifique et des sanitaires dédiés, 

- des locaux de stockage, locaux techniques, aires de chargements. 
 

Niveau 1: 

- un salon VIP (Sud-Est) et 2 loges VIP  donnant sur la tribune Nord, 

- la cuisine et les vestiaires du personnel et la cuisine et vestiaires artistes, 

- l’accès, la régie, la salle de conférence de presse, salle de travail et sanitaires pour la presse, 

- des locaux techniques. 
 

Niveau 2 : 

- une coursive périphérique grand public avec des blocs sanitaires, buvettes et bars, 

- des bureaux et salles de réunions côté Ouest, 

- des locaux techniques. 
 

Niveau 3: 

- une coursive grand public avec des blocs sanitaires et bars, 

- un salon et 8 loges au Nord et un salon et 8 loges au Sud, 

- des locaux techniques. 
 

Niveau 4 :  

- le PC manifestation, une salle de réunion et des sanitaires, 

- le local audiovisuel avec salle de travail, 

- des locaux techniques. 

 

Salle annexe (Niveau 0) : 

- une entrée spécifique grand public indépendante et un hall, 

- un plateau de 2000 m². 

- un bloc de sanitaires dédié, 

- un bar. 

 
 

est homologuée. 
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ARTICLE 2 : L’effectif total maximal de l’établissement est fixé à 16 500 personnes. 

 

 

ARTICLE 3 : L’effectif maximal des spectateurs en mode sport est fixé à 12 880 places dans la grande salle et 

à 1000 places dans la salle annexe. L’accueil de spectateurs debout dans et hors tribune n’est pas autorisé en 

mode événement sportif dans l’ensemble de l’enceinte sportive. 

 

 

ARTICLE 4 : Dans la grande salle l’effectif maximal des spectateurs assis en tribunes est fixé à 12 880 places 

assises dont 74 places PMR, réparties comme suit : 
 

Parterre (chaises) --------------- 1 340 places,  
         

Tribunes rétractables ---------- 2 390 places   
   

Tribunes VVIP (niveau 1) -------- 34 places 
 

Tribunes basses  (niveau 2) ---- 5 952 places ou 5 908 places, soit 5860 places grand public et 48 places presse. 
    

Tribunes VIP (niveau 3) --------- 538 places  
 

Tribunes hautes (niveau 3) ---- 2 626 places  

 

 

ARTICLE 5 : Dans la grande salle, l’effectif maximal des spectateurs, fixé à 12 880 places correspond à la 

configuration X6 du dossier d’homologation et est détaillée comme suit : 
 

Configuration X6 : 12 880 places assises dont 74 places PMR soit, 
- Parterre : 1 340 places autour de l’aire de pratique (type ring) dont 12 places PMR et 12 accompagnants et 

réparties en différents blocs de chaises. 

- Tribunes rétractables : 2 390 places assises, 

- Tribunes VVIP (niveau 1) : 34 places assises, 

- Tribunes basses (niveau 2) : 5 952 places assises grand public, dont 62 places PMR et 64 accompagnants, ou  

5 860 places assises grand public et 48 places pour la presse. 

- Tribunes hautes (niveau 3) : 2 626 places assises grand public et 538 places VIP (salons et loges). 

 

 

ARTICLE 6 : Dans la grande salle, des configurations intermédiaires sont prévues. Elles sont décrites dans le 

dossier d’homologation (Pièce 5.XX en annexe 1 du présent arrêté) et détaillées comme suit :   
 

Configuration X1 :  11 786 places assises dont 68 places PMR soit, 

- Parterre : 196 places en bord de terrain, dont 6 places PMR et 6 accompagnants, réparties en blocs de chaises 

et 40 chaises pour les athlètes et 10 emplacements pour les officiels. 

- Tribunes rétractables, niveaux 1, 2 et 3 : idem X6. 
 

Configuration X2 et X3:  11 540 places assises dont 62 places PMR soit, 

- Tribunes rétractables, niveaux 1, 2 et 3 : idem X6. 
 

Configuration X4 :  10 678 places assises dont 62 places PMR soit, 

- Tribunes rétractables : 1 528 places assises, 

- Niveaux 1, 2 et 3 : idem X6. 
 

Configuration X5 :  10 358 places assises dont 62 places PMR soit, 

- Tribunes rétractables : 1 208 places assises, 

- Niveaux 1, 2 et 3 : idem X6. 
 

Configuration X7 :  12 816 places assises dont 74 places PMR soit, 

- Parterre : 1 276 places autour de l’aire de pratique (type ring) dont 12 places PMR et 12 accompagnants et 

réparties en différents blocs de chaises. 

- Tribunes rétractables, niveaux 1, 2 et 3 : idem X6. 
 

Configuration X8 :  9 150 places assises dont 62 places PMR soit, 

- Tribunes rétractables repliées (0 places). 

- Niveaux 1, 2, et 3 : idem X6. 
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Configuration X9 :  11 061 places assises dont 62 places PMR soit, 

- Tribunes rétractables : 1911 places assises, 

- Niveaux 1, 2 et 3 : idem X6 

 

  

ARTICLE 7 : Dans la salle annexe, l’effectif maximal des spectateurs assis en tribunes est fixé à 1 000 places 

assises dont 21 places PMR. Des configurations intermédiaires sont prévues. Elles sont décrites dans le dossier 

d’homologation (Pièce 5.YY  en annexe 2 du présent arrêté) et détaillées comme suit : 

 

Configuration Y1 : 1 000 places assises dont 21 PMR soit, 

- Parterre (chaises) : 131 places autour de l’aire de pratique réparties en différents blocs de chaises dont 26 

places pour les sportifs et 13 emplacements pour les officiels. 

- Tribunes provisoires démontables : 827 places assises, et 21 places PMR et 21 accompagnants. 
 

Configuration Y2 : 996 places assises dont 21 PMR soit, 
- Parterre (chaises) : 7 places autour de l’aire de pratique dont 6 places sportifs et 1 officiel. 

- Tribunes provisoires démontables : 947 places assises et 21 places PMR et 21 accompagnants. 
 

Configuration Y3 et Y7 :  540 places assises dont 12 PMR soit, 

- Parterre (chaises) : 28 places autour de l’aire de pratique dont 2x12 sportifs et 4 officiels.  

- Tribunes provisoires démontables : 487 places assises et 12 PMR et 13 accompagnants. 
 

Configuration Y4 : 818 places assises dont 18 PMR soit, 

- Parterre (chaises) : 28 places autour de l’aire de pratique dont 2x12 sportifs et 4 officiels. 

- Tribunes provisoires démontables : 754 places assises et 18 places PMR et 18 accompagnants. 
 

Configuration Y5 : 1 000 places assises dont 21 PMR soit, 

- Parterre (chaises) : 478 places autour de l’aire de pratique réparties en différents blocs, dont 10 places 

sportifs et officiels. 

- Tribunes provisoires démontables : 480 places assises et 21 places PMR et 21 accompagnants. 
 

Configuration Y6 : 1 000 places assises dont 21 PMR soit,  

- Parterre (chaises) : 478 places autour de l’aire de pratique réparties en différents blocs. 

- Tribunes provisoires démontables : 480 places assises et 21 places PMR et 21 accompagnants. 
 

Configuration Y8 : 1 000 places assises dont 21 PMR soit, 

- Parterre (chaises) : 69 places autour de l’aire de pratique dont 2x20 sportifs et 29 officiels.  

- Tribunes provisoires démontables : 889 places assises et 21 PMR et 21 accompagnants. 

 

 

ARTICLE 8 : Conformément à l’article R. 312-17 du code du sport, l'organisateur de la manifestation fait 

procéder au contrôle technique du montage des installations provisoires dans les conditions prévues à l’arrêté 

du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les dispositions techniques applicables aux structures 

provisoires et démontables. 

Le contrôle technique porte sur la solidité des éléments composant l'installation et leur montage, sur 

l'adaptation de l'installation au sol ainsi que sur la sécurité des personnes liée à la solidité des installations 

provisoires. 

  

 

ARTICLE 9 : Les premières installations de chaque configuration type de la salle annexe entraînant 

l’aménagement de tribunes provisoires pour les manifestations sportives, nécessite le passage de la 

commission de sécurité compétente (CCDSA) avant leur déroulement, conformément à l’article L. 312-12 du 

code du sport. 

  

 

ARTICLE 10 : En application de l’article L312-6 du code du sport, toute modification permanente de 

l’enceinte, de son aménagement ou de son environnement nécessite la délivrance d’une nouvelle homologation. 

Conformément à l’article R.312-14 du code du sport, toute organisation de manifestation sportive entraînant 

l’aménagement de tribunes provisoires dont les conditions de mise en place sont différentes de celles prévues 

au présent arrêté d’homologation doit faire l’objet d’une demande de révision de l’arrêté d’homologation. 
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ARTICLE 11 : Les conditions d’aménagement d’un poste de surveillance sont les suivantes : 

Un Poste de Commandement des Manifestations (PCM) est situé au niveau 4, côté Nord. Sa localisation permet 

une vue globale sur les espaces d’activité et d’observation. Il est activé si besoin sur décision de l’autorité 

préfectorale. 

 

 

ARTICLE 12 : Les conditions inhérentes aux dispositifs de secours sont les suivantes : 

Au niveau 0 : 

- une infirmerie grand public (Sud-Est) accessible depuis la voie périphérique de desserte, 

- un centre médical pour les sportifs (attenant aux vestiaires), 

- un poste central de sécurité (Sud-Ouest) avec un accès direct depuis l’extérieur, est activé en mode événement et 

hors événement. Il est attenant au poste de police. 
 

Un poste de commandement manifestation est présent au niveau 4.  

Une notice de sécurité et un cahier des charges et d’exploitation définissent le fonctionnement de ces dispositifs. 

 

 

ARTICLE 13 : Le propriétaire est tenu au respect des prescriptions éventuellement émises lors de la tenue de la 

sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives du 22 novembre 2023 et inscrites 

dans son compte rendu. 

 

 

ARTICLE 14 : Un avis d’homologation est affiché près des entrées principales de l’enceinte sportive et un 

registre d’homologation est tenu sous la responsabilité du propriétaire ou de l’exploitant de l’enceinte sportive. 

 

 

ARTICLE 15 :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans le délai de deux mois, à compter de sa date de 

notification ou de publication : 

- par l'exercice d'un recours gracieux auprès de la préfète du Rhône. Le silence gardé par l'administration à 

l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut décision implicite de rejet ; 

- par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le délai de deux mois suivant 

le refus de recours gracieux. 

Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 16 : 
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le directeur académique des services de l’Éducation 

Nationale, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la sécurité publique, le 

directeur des services d’incendie et de secours du département du Rhône et de la métropole de Lyon, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au maire de Décines-Charpieu et au président de l’Olympique 

Lyonnais Groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 22 novembre 2023 

 

 

Pour la préfète du Rhône, 

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité 
 

 

SIGNÉ 
 

 

Juliette BOSSART-TRIGNAT 
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Préfecture
Direction des affaires juridiques 

et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                             du 15 novembre 2023

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « FOND’ACTION DECLIC »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019  portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la  demande reçue  le  6  novembre  2023 présentée  par  Monsieur  Jean-Armand
BARONE, trésorier du fonds de dotation dénommé «FOND’ACTION DECLIC » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la Préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances de la
préfecture du Rhône ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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…/...
ARRÊTE : 

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « FOND’ACTION DECLIC » dont le siège social est
situé 31 rue des Tuiliers – 69 008 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité publique du 1er
février 2024 au 31 décembre 2024.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de soutenir les associations sélectionnées par
le  fonds  de  dotation  dans  le  cadre  des  projets  soutenus  et  consultables  sur  le  site  du  fonds :
fond-action-declic.fr

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« FOND’ACTION DECLIC  » seront réalisées par l’envoi de mails.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4     :   La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article  5     :   La Préfète,  secrétaire  générale,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances  de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

La Préfète,
Secrétaire générale,

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

« Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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